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Mesdames, Messieurs les Actionnaires,

En notre qualité de commissaires aux comptes, et en application des dispositions de l'article

849 de l'Acte Uniforme du traité de l'Organisation pour l'Harmonisation en Afrique du Droit

des Affaires (OHADA) relatif au Droit des Sociétés Commerciales et du Groupement d'Intérêt

Economique (GIE), nous vous présentons notre attestation relative au tableau d'activité et de

résultat, et au rapport d'activité de BOA Niger, pour la période du 1er janvier au 30 juin 2016.

Le tableau et le rapport semestriels d'activités tels que joints à la présente attestation, ont été

établis sous la responsabilité de la direction de la banque. Il nous appartient, sur la base de nos

vérifications, d'en attester la sincérité.

La vérification des informations contenues dans ces documents a été effectuée selon les normes

professionnelles en vigueur. Ces normes requièrent la mise en œuvre de diligences limitées

conduisant à une assurance moins élevée que celle résultant d'un audit. Un examen de cette

nature ne comprend pas tous les contrôles propres à un audit, mais se limite à mettre en œuvre

des procédures analytiques, et à obtenir des dirigeants et de toute personne compétente les

informations que nous avons estimées nécessaires, et à en apprécier la sincérité.
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lous n' avon pa d observation à formuler sur la sincérité des informations données dans le
tableau et le rapport semestriel d'activités ainsi que dans le rapport d'activité couvrant la

période du 1er janvier au 30 juin 2016.

ans remettre en cau c la conclusion exprimée ci-dessus, nou attirons votre attention sur le

point suivant:

Un client à risque (NCN DfAMOND) a 8 ligne de crédit moyen terme pour un montant global

dc F CFA 5 806 millions et deux compte courants débiteurs d'un montant global de

F CFA 587 millions soit un total des engagements de F CFA 6 393 millions au 30 juin 2016.

A celee date, les comptes courant débiteurs ont enregi tré ur les six (6) dernier mois des

mouvements créditeurs de F FA 2 millions pour de agio débiteurs de F FA 34 millions.

LES COMMISSAIRES AUX COMPTES

POUR F.C.A - FIDUCIAIRE CONSEIL T AUDIT POUR GUILBERT ET ASSOCIES

ON eu: 1lJA» '!,.")~
Nouhou TARI
E~p'.rl-complllbic Diplômé
Gérant » As. ocre

Maman
Ex pcrt-comptabl c
Géranr • ASSQcié

Fait à Niamey, le 22 eptembre 2016




